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 Nous avons l’honneur de nous référer aux conclusions et recommandations du 
deuxième examen semestriel de la mise en œuvre du Cadre de coopération pour la 
consolidation de la paix en Sierra Leone (PBC/3/SLE/2). 

 Le 15 décembre 2008, le Gouvernement sierra-léonais et la Commission de 
consolidation de la paix ont effectué le deuxième examen semestriel du Cadre de 
coopération pour la consolidation de la paix en Sierra Leone adopté le 12 décembre 
2007. Cet examen a abouti à l’adoption de recommandations succinctes adressées au 
Gouvernement sierra-léonais, à l’Organisation des Nations Unies, à la communauté 
internationale et à la Commission de consolidation de la paix. 

 Conformément au paragraphe 14 des résolutions qui ont créé la Commission 
de consolidation de la paix, nous souhaitons appeler votre attention sur les 
recommandations adressées à la communauté internationale pour ce qui est du suivi. 
L’attention du Conseil de sécurité est en particulier appelée sur les recommandations 
figurant à l’alinéa d) du paragraphe 7 et à l’alinéa e) du paragraphe 8, relatives aux 
efforts menés par la présence intégrée de l’Organisation des Nations Unies en Sierra 
Leone. 
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  La Commission de consolidation de la paix réaffirme sa volonté d’apporter un 
soutien sans faille à la Sierra Leone dans le cadre de la consolidation de la paix pour 
lui assurer un avenir à l’abri de la peur et du besoin. 
 

 Le Président de la Commission 
de consolidation de la paix  

(Signé) Yukio Takasu 

Le Président de la formation Sierra Leone 
de la Commission de consolidation de la paix  

(Signé) Frank Majoor 

 


